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SEN-005 16/17  
 

QUESTIONS ET REPONSES – LOT 2 
 

 

Question 4: 

 

Par rapport aux Questions et Réponses – Lot 1, réponse 1, l’information fournie pour les Toshiba 

est un numéro de série et non un numéro de modèle. Veuillez spécifier le numéro de modèle pour 

ces machines. 

 

Réponse 4: 

 

Le Sénat confirme que le modèle Toshiba pour les deux machines sont : 

 

ESTUDIO556 

 

 

Question 5: 

 

Par rapport aux Questions et Réponses – Lot 1, réponse 2 : il sera très difficile de calculer le cout 

par copie par rapport au facteur de main-d’œuvre si nous ne connaissons pas le nombre de 

machines couvertes pour le volume spécifié. Pour pouvoir vous donner un chiffre précis, les 

fournisseurs ont besoin d’une idée du nombre de machines actuel. 

 

Réponse 5: 

 

Voici les données du dernier compte des machines pour chaque modèle : 

 

Marque Modèle Nombre de 
machines 

Kyocera  KM3050  3 

Kyocera  TA-5500i  2 

Kyocera  TA-420i  1 

Kyocera  TA820  2 

Kyocera  KM8030  2 

Kyocera  KM5050  1 

Kyocera  KM4050  1 

Kyocera  KM8060  1 

Kyocera  TASKalfa 255  2 

Kyocera TASKalfa 3050  1 

Lexmark  XS658de  16 

Lexmark  XS796dte  3 

Panasonic  DP3010  17 

Panasonic  DP3030  1 

Panasonic  DP1810  3 

Panasonic  DP6020  5 
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Panasonic  DP6030  2 

Panasonic  DP8060  3 

Toshiba  ESTUDIO 556 2 

Samsung  SCX 6345N  1 

HP  LaserJet Pro M451NW  2 

HP  LaserJet Pro MFP M477FDW  3 

HP  LaserJet Pro 400 M401DN  1 

Xerox  WorkCentre 3225/DNI  1 

 

 

 

 

 

Question 6: 

 

Peut-on présumer que c’est un coût par copie pour toner et fournitures en plus de l’entretien?  

 

Réponse 6: 

 

Veuillez-vous référer à l’annexe A – Énoncé des travaux, section 4 Matériaux et fournitures. 

 

Le coût par copie doit être un coût inclusif qui couvre les frais d’entretien en plus des 

fournitures. Toute fourniture facturée ne sera pas remboursée. Veuillez noter que le 

remplacement de pièces approuvées sera remboursée sur une base individuelle. 
 

 


